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CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE
D’UN SERVICE COMMUN  

 
Avenant n°3 à la convention 2016-C077 du

19/12/2016
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Entre

La Communauté de Communes de Nozay,  représentée par sa Présidente,  Claire THEVENIAU,
dûment habilitée par délibération du Conseil Communautaire en date du 24 mars 2021, 

Ci-après désignée sous le terme «CCN»

D’UNE PART,

Et

La commune de NOZAY, représentée par Monsieur Jean-Claude PROVOST, Maire, dûment habilité,
en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du XXX,

Ci-après désignée sous le terme « commune de NOZAY »

La commune de SAFFRÉ, représentée par Monsieur Jean-Claude RAUX, Maire, dûment habilité, en
vertu d’une délibération du conseil municipal en date du XXX,

Ci-après désignée sous le terme « commune de SAFFRÉ »

La  commune  d’ABBARETZ,  représentée  par  Monsieur  Jean-Pierre  POSSOZ,  Maire,  dûment
habilité, en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du XXX,

Ci-après désignée sous le terme « commune d’ABBARETZ »

La commune de PUCEUL,  représentée par Monsieur XXX, Adjoint au Maire, dûment habilité, en
vertu d’une délibération du conseil municipal en date du XXX,

Ci-après désignée sous le terme « commune de PUCEUL »

La commune de LA GRIGONNAIS, représentée par Monsieur Gwenaël CRAHES, Maire, dûment
habilité, en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du XXX,

Ci-après désignée sous le terme « commune de LA GRIGONNAIS»

La commune de TREFFIEUX, représentée par Monsieur Didier BRUHAY, Maire, dûment habilité, en
vertu d’une délibération du conseil municipal en date du XXX,

Ci-après désignée sous le terme « commune de TREFFIEUX»

La commune de VAY, représentée par Madame Marie-Chantal GAUTIER, Maire, dûment habilitée,
en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du XXX,

Ci-après désignée sous le terme « commune de VAY»

D’AUTRE PART
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PRÉAMBULE

En 2016,  une  nouvelle  convention  de  mutualisation  a  été  signée  afin  d’harmoniser  les  multiples
avenants intervenus depuis la mise en place du premier service mutualisé en 2012, et pour mettre à
jour les modalités de refacturation de ces services par le biais de l’attribution de compensation.
Un  premier  avenant  à  cette  convention  de  mutualisation  a  été  voté  en  septembre  2017 afin  de
compléter les modalités de fonctionnement et de refacturation de l’agent technique mutualisé entre les
communes de Puceul  et  Treffieux  et  de la  Communauté de communes de Nozay,  ainsi  que les
modalités  de  refacturation  en  cas  d’interventions  ponctuelles  des  services  communs  dans  les
communes.
Un deuxième avenant a été voté en juin 2018 afin de compléter les modalités de fonctionnement et de
refacturation du service « Accueil-Tâches administratives polyvalentes », ce service étant étendu à
raison d’une journée d’intervention par semaine en faveur de la commune de Treffieux, à compter du
1er avril 2018.

Un  troisième  avenant  est  proposé  afin  de  compléter  les  modalités  de  fonctionnement  et  de
refacturation de l'agent "Responsable informatique", ce service étant étendu à raison d’une ½ journée
d’intervention par semaine en faveur de la commune de Nozay, à compter du 2 mars 2020.

CELA ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DE LA CONVENTION INITIALE

L’article 2 de la  convention initiale,  dans sa partie relative au Pôle « Ressources  » est  complété
comme suit : 

 Responsable Informatique
Pour le compte de la commune de Nozay, à raison d'une journée par quinzaine, à compter du 02 mars
2020.
Les missions réalisées sont les suivantes : 

- Gérer les infrastructures informatiques, de réseau, de copieurs et de télécommunication
de la collectivité, et accompagner et former les agents utilisateurs des outils bureautiques.

 Assistante de communication
Pour le compte des communes de Abbaretz, La Grigonnais et Puceul, à compter du 04 février 2021.
Les missions réalisées sont les suivantes : 

- Développer les actions et outils de communication d'Abbaretz, de La Grigonnais et de
Puceul : conseiller élus et agents afin de développer les sites Internet et de nouveaux
outils, rédiger et actualiser des contenus, créer des supports de communication.

à raison d’une ½ journée d’intervention par semaine en faveur de la commune de Abbaretz,  une
journée d’intervention par quinzaine en faveur de la commune de Puceul et une journée d’intervention
par quinzaine en faveur de la commune de La Grigonnais.

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 5 DE LA CONVENTION INITIALE

L’article  5-1  de  la  convention  initiale,  dans  sa  partie  relative  au  Pôle  « Ressources»  est  modifié
comme suit : 

 Responsable Informatique
- La commune de Nozay rembourse à la CCN le montant équivalent au nombre de jours

réalisés par le service pour son compte.
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 Assistante de communication
- Les communes de Abbaretz, La Grigonnais et Puceul Nozay remboursent à la CCN le

montant équivalent au nombre de jours réalisés par le service pour leur compte.

ARTICLE 3 : AUTRES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION INITIALE

Les autres dispositions prévues dans la convention restent inchangées.

Fait à Nozay, le 

La Communauté de Communes La commune de NOZAY,
De NOZAY, Le Maire
La Présidente

Claire THEVENIAU, Jean-Claude PROVOST,

La commune de SAFFRÉ, La commune d’ABBARETZ,
Le Maire Le Maire

Jean-Claude RAUX, Jean-Pierre POSSOZ,

La commune de PUCEUL, La commune de LA GRIGONNAIS,
L’Adjoint au Maire Le Maire

XXX, Gwenaël CRAHES,

La commune de TREFFIEUX, La commune de VAY
Le Maire La Maire

Didier BRUHAY Marie-Chantal GAUTIER

René BOURRIGAUD, Marie-Chantal GAUTIER
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annexe 1 

CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCES

ENTRE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE  

ET 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOZAY

POUR LA GESTION DES SERVICES SPECIAUX

DE TRANSPORTS SCOLAIRES
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ENTRE

La Région des Pays de la Loire, 
représentée par la Présidente du Conseil régional Mme Christelle MORANCAIS, 

agissant en application de la délibération de la Commission permanente du ,

Ci-après dénommée « la Région »

 d’une part

ET

la Communauté de communes de Nozay, 

représentée par sa Présidente Claire THEVENIAU, 
agissant en application de la délibération du Conseil communautaire du 

Ci-après dénommée « Autorité organisatrice de second rang »

d'autre part

VU         le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1111-8, L4221-1 et
suivants, R1111-1,

VU         le Code de l’éduction et notamment son article L214-18, 

VU         le Code des transports, et notamment ses articles L3111-7 et suivants,

VU         la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République

et notamment son article 15, 

VU         la délibération du Conseil régional du 18 décembre 2015 modifiée donnant délégation du  
Conseil régional à la Commission permanente,

VU         la délibération du Conseil communautaire en date du                          approuvant la présente 

convention  et  autorisant  la  Présidente  de  la  Communauté  de  communes  de  Nozay à  la  
signer, 

VU         la délibération de la Commission permanente du , approuvant la présente convention  et

autorisant la Présidente du Conseil régional à la signer,
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Exposé

La loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la République, confie à
la Région la responsabilité de l’organisation et du fonctionnement des services réguliers de transports

hors les périmètres de transport urbain.

L'article L 3111-9 du code des Transports précise que " Si elles n'ont pas décidé de la prendre en
charge  elles-mêmes,  la  région  ou  l'autorité  compétente  pour  l'organisation  des  transports  urbains

peuvent confier par convention, dans les conditions prévues à l'article L. 1111-8 du code général des
collectivités territoriales, toute ou partie de l'organisation des transports scolaires au département ou à

des communes, des établissements publics … " 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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1. OBJET DE LA CONVENTION  

La Région des Pays de la Loire convient d'une délégation de compétences en matière d'organisation et
d'exécution du service de transports scolaires avec la Communauté de communes de Nozay, ci-après

désignée comme l’Autorité organisatrice de second rang.

La présente  convention a  pour  objet  de définir  le  contenu de la  délégation de compétences  pour
l’organisation du service de transports scolaires et d’en préciser les modalités d’exécution.

2. DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention prend effet le 1er septembre 2021 et prendra fin le .

3. ETABLISSEMENT ET RESPECT DU RÈGLEMENT   
REGIONAL UNIQUE DES TRANSPORTS SCOLAIRES 

La Région des Pays de la Loire établit un règlement régional unique de transports scolaires.

Ce règlement détermine les modalités d’accès des élèves au service de transport et prévoit les règles et
procédures d’exclusion du service.

Il est remis aux familles lors de l’inscription de l’élève.

Ce règlement ne peut faire l’objet de modifications de la part de  l’Autorité organisatrice de second

rang.

4. GESTION DES USAGERS  

L’Autorité organisatrice de second rang a la charge de la relation aux usagers, directement. A ce titre,
elle doit assurer les missions suivantes :

a. Information des familles

L’Autorité organisatrice de second assure sa propre information auprès des familles, concernant tout
point qui relève de la compétence qui lui a été déléguée. Elle diffuse auprès de chacun d'eux tout

document conçu à cet effet par la Région. 
Cette information doit se faire en cohérence avec l’information faite directement par la Région des

Pays de la Loire

A ce titre, elle doit assurer tout au long de l’année un accueil des usagers (téléphone, mail et accueil
physique) et répondre aux différentes demandes et réclamations des familles relevant de sa délégation.

Dans le cas où elle anime un ou des réseaux sociaux concernant les transports scolaires de son secteur,
elle relaie sur ces médias les informations utiles aux familles et répond aux publications éventuelles.

En cas de réclamation, la Région et l’Autorité organisatrice de second rang se consultent afin d’établir

une position commune. 

b. Inscription des élèves 

La Région des Pays de la Loire met à disposition de l’Autorité organisatrice de second rang les outils
numériques  et  les  supports  administratifs  logotypés  Aleop ;  nécessaires  pour  assurer  l’inscription

(logiciel de gestion des abonnés, site internet unique, portail d’inscription, formulaire ...). 

L’Autorité organisatrice de second rang procède à l’instruction des dossiers et détermine la liste des
élèves qui bénéficient d’un transport en application des règles fixées par la Région. 
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La période d’inscription a généralement lieu à compter de mi-mai jusqu’à la veille de la rentrée. Elle

se poursuit en cours d’année pour les nouveaux arrivants.

L’AO2 gère la vie des abonnements au quotidien (annulation, résiliation, changement de circuit…), en
lien avec la régie de recette pour toutes les questions relatives à l’encaissement des recettes et au

remboursement éventuel total ou partiel.

c. Encaissement des recettes

La Région des Pays de la Loire encaisse les recettes directement et gère les remboursements éventuels.
L’Ao2 fournit toutes les informations utiles aux familles.

d. Délivrance des titres

La Région remet à chaque élève un titre de transport matérialisé par une carte personnalisée, dans la
mesure du possible avant la rentrée scolaire ou à défaut dans les jours qui suivent. 

L’Autorité  organisatrice  de  second  rang  établit  la  liste  des  élèves,  par  circuit,  qu’elle  remet  à

l’entreprise  de transport  au plus  tard  au  cours  de  la  semaine  précédant  la  rentrée.  Cette  liste  est
renouvelée et complétée en fonction des inscriptions et le transporteur est informé des changements

intervenus.

e. Gestion de l’accès hors abonnés scolaires

i. Usagers non scolaires

Dans la limite des places disponibles sans modification d’horaires ou d’itinéraires, et sous réserve

d’éventuels problèmes de sécurité ou de trouble à l’ordre public, l’Autorité organisatrice de second
rang accepte sur les services scolaires tout usager qui en fait la demande.

Ces usagers doivent obtenir l’avis favorable de l’Autorité organisatrice de second rang préalablement

à leur voyage.

La  tarification  fixée  pour  ces  usagers  est  celle  du  réseau  Aléop  lignes  régulières,  y  compris  la
tarification sociale mise en place au bénéfice de personnes en difficulté.

Les tickets sont délivrés dans les points de vente du réseau Aléop. L’Autorité organisatrice de second

rang avertit le transporteur de la présence de l'usager non scolaire.

ii. Usagers scolaires occasionnels

Les scolaires titulaires d’un abonnement voyagent librement sur le réseau régional de lignes régulières
Aléop.

Les élèves  non-inscrits  au transport  scolaire bénéficient,  pour satisfaire  un besoin occasionnel,  de

l’accès aux services de transports scolaires en acquittant obligatoirement un titre de transport Aléop.

5. GESTION DES INCIVILITÉS  

L’autorité organisatrice de second rang dispose du pouvoir disciplinaire pour prononcer toute sanction
dans le cadre du règlement régional unique des transports scolaires.

Elle peut, de sa propre initiative, avertir les services de gendarmerie ou de police pour prévenir toute

situation mettant en cause la sécurité ou la sureté des transports scolaires dans son ressort. Le dépôt de
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plainte  demeure  toutefois  du  seul  ressort  régional,  sauf  pour  des  faits  touchant  le  personnel  de
l’Autorité organisatrice de second rang. 

Elle peut de sa propre initiative, provoquer avec des acteurs locaux des réunions en cas de situation

grave.

L’autorité organisatrice de second rang assure le suivi des incivilités, soit sous l’outil métier, soit sur
tout autre support numérique. 

6. RELATION   AVEC LES TIERS  

L’autorité organisatrice de second rang est l’interlocutrice des partenaires suivants concernant

tout point relevant de la compétence déléguée.

a. Transporteurs

Notamment,  l’autorité  organisatrice  de  second  rang  relaye  auprès  du  transporteur  les

suspensions de service décidées par la Région en cas d’urgence.

Elle  assure  aussi  le  suivi  quotidien  de  la  bonne  exécution  des  services  en  lien  avec  les

exploitants. 

b. Etablissements scolaires

L’autorité  organisatrice  de  second  rang  est  l’interlocutrice  privilégiée  des  établissements

scolaires pour toute modification de circuits, de desserte ou d’horaire. 

Elle est en lien également avec eux en cas de non-accomplissement d’un service et de tout

incident ou accident touchant un service situé dans son ressort. 

c. Mairies et EPCI

L’autorité  organisatrice de second rang est l’interlocutrice privilégiée des mairies et  EPCI

notamment concernant :

- des demandes faites par les familles, 

- des travaux de voirie,

- tout projet/évènement local susceptible d’impacter les services de transport

7. GESTION DU PLAN DE TRANSPORT  

a. Calendrier de fonctionnement des services

Les services spéciaux scolaires fonctionnent aux dates officielles du calendrier annuel fixé par arrêté
ministériel  et  selon  les  jours  d’ouverture  et  horaires  de  l’établissement  scolaire  considéré,  sauf

adaptation locale fixée par arrêté de l’autorité académique et validée par la Région. Toute modification
sera communiquée à l’Autorité organisatrice de second rang qui en informera alors les transporteurs.

b. Organisation des circuits

La Région définit la consistance des services, notamment avant chaque année scolaire, en concertation

avec l’Autorité organisatrice de second rang : itinéraires, jours de fonctionnement et fréquences, arrêts,
horaires, capacité des véhicules. 

L’Autorité  organisatrice  de  second  rang  propose  le  nombre  et  l'itinéraire  des  circuits  propres  à

satisfaire les besoins du service public.
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La Région agrée ces circuits d'un point de vue technique et financier et décide de la création, de la

modification ou de la suppression des services. La formulation et la notification des décisions peuvent
être faites par la Région ou par l’Autorité organisatrice de second rang.

Dans le cas d’une modification importante de l’organisation, la Région procède aux études nécessaires

en partenariat avec l’Autorité organisatrice de second rang. En cas de recours d'un ou des usagers, la
notification des décisions peut être faite par la Région ou par l’Autorité organisatrice de second rang.

c. Demandes de nouveaux points d’arrêts

Les demandes de nouveaux points d’arrêts sont étudiées par les services de l’Autorité organisatrice de

second rang dans le respect du règlement régional des transports scolaires. En cas d’avis favorable,
partagé  avec  les  services  de  la  Région,  la  création  du  point  d’arrêt  nécessitera  au  préalable  une

demande de permission de voirie auprès du gestionnaire de voirie concerné.

Cette permission est réalisée par les services de la Région. 

La Région réalise tout autre document administratif nécessaire à la création de l’arrêt et ses services
créent l’arrêt dans le/les outils métiers. 

d. Gestion des cars mixtes spéciaux

L’Autorité organisatrice de second rang dont les services comporteront  soit  le plus grand nombre
d'élèves, soit le kilométrage le plus important, assure cette mission.

Elle assure la coordination avec l'autre Autorité organisatrice de second rang en matière d'informations

auprès des usagers, de modifications techniques, etc.

8. GESTION DES INCIDENTS, ACCIDENTS ET   
PERTURBATIONS

L’Autorité organisatrice de second rang veille à l'application des consignes de sécurité dans les cars et
aux points d'arrêt. Elle participe à leur mise en œuvre selon la méthode définie avec les services de la

Région. Elle est associée aux différentes étapes, notamment au recensement des points d’arrêts, visites
de terrain et réunions d’information, selon un partenariat défini d’un commun accord.

Elle est habilitée à examiner toute situation sur le terrain, à effectuer tout contrôle à cet effet et à

prendre toute décision immédiate en la matière si la sécurité des élèves lui paraît mise en péril et
signale toute situation mettant en jeu la sécurité des usagers à la Région.

En cas de difficulté particulière, elle peut faire appel aux contrôleurs régionaux. Plus généralement,

ceux-ci ont accès à l’ensemble des services et effectuent des contrôles périodiques des services. 

a. Information en cas d’incident ou d’accident

L’Autorité organisatrice de second rang assure l’information auprès de la Région, des établissements

scolaires et des familles en cas d’incidents et accidents, conformément au protocole mis en place. A ce
titre elle doit garantir de pouvoir être contactée aux horaires des services scolaires par les transporteurs

et les services régionaux (astreinte téléphonique). 

Elle informe la mairie et l’EPCI compétent en cas d’incident grave ou d’accident. 

b. Gestion des intempéries

Lors d’intempéries,  l’Autorité organisatrice de second rang prend les dispositions nécessaires pour

assurer un contact permanent avec les transporteurs et la Région. Toute décision d’interruption des
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services  doit  faire  l’objet  d’un  accord  préalable  des  services  régionaux.  La  communication  aux
familles et aux établissements scolaires est assurée par l’AO2, en concertation avec la Région des Pays

de la Loire.

Elle informe les établissements scolaires et les mairies des suspensions de service. En lien avec les
services de la Région, elle peut également informer les usagers par les moyens dont elle dispose (site

internet, courriels, SMS).

9. MARCHES DE TRANSPORT  

a. Assistance à la définition du cahier des charges des 
prestations

L’Autorité organisatrice de second rang est consultée lors du renouvellement des marchés conclus
avec les entreprises pour l’exploitation des services de transports scolaires. 

Elle participe à la définition des lots et des services soumis à l’appel d’offres. 

b. Mise à jour des données concernant les marchés

L’Autorité organisatrice de second rang met à jour dans le ou les logiciels mis à sa disposition, tous les
éléments nécessaires à la bonne exécution des marchés (véhicules, kms, coût…).

c. Suivi de l’exécution des marchés

Les transporteurs envoient leurs factures de manière dématérialisée à la Région des Pays de la Loire.
Dès réception, les factures sont transmises à l’autorité organisatrice de second rang qui procède à la

vérification  des  prestations  réellement  effectuées  par  les  transporteurs  et  appose  son  visa  sur  les
factures. L’autorité organisatrice de second rang transmet alors les factures validées par mail  à la

Région, qui procède ensuite à la liquidation. En cas d’erreur sur les factures, l’autorité organisatrice de
second rang doit prévenir la Région afin que celle-ci puisse rejeter les factures.

Pour 2020-2021 = 

- 3 factures pour chaque mois de septembre à décembre

- 2 factures pour chaque mois de janvier à juin

A compter de septembre 2021, les nouveaux marchés de transport scolaires auront un fonctionnement

différent : une facture d’acompte par mois (pas de vérification à faire par l’autorité organisatrice de
second rang)  et  établissement  d’un solde annuel  (qui  lui  nécessitera  une vérification de l’autorité

organisatrice de second rang).

Le délai global de paiement, défini à 30 jours par la réglementation, court à compter de la réception de
la facture par la Région des Pays de la Loire, jusqu’au paiement. L’Autorité organisatrice de second

rang procède ainsi à la validation des factures avec diligence afin de respecter le délai légal.

L’Autorité organisatrice de second rang aura pour mission d’apprécier l’application des pénalités pour
non-respect des clauses du cahier des charges auprès des transporteurs. Elle établit et transmet à la

Région l’état liquidatif des pénalités de manière dématérialisée sous forme de fichier au format PDF,
qui décidera de la mise en œuvre des pénalités et procèdera par la suite à l’émission de titres de

recettes relatifs à ces pénalités.

10.ACCOMPAGNATEURS ET SURVEILLANCE  

L’Autorité  organisatrice  de  second  rang a  toute  latitude  pour  procéder  au  recrutement

d’accompagnateurs chargés d’encadrer les élèves des écoles primaires ou des collèges dans le cadre de
l’exécution  du  service.  Elle  définit  les  missions  de  ces  accompagnateurs  et  leur  affectation  en

complémentarité avec les actions menées par les communes en termes d’accompagnement. Elle assure
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leur rémunération. Elle les forme en particulier à l’évacuation des cars et au contrôle intérieur des cars
en fin de circuit. 

Elle  peut  également  recruter  des  agents  afin  de  surveiller  les  plateformes  scolaires,  lorsque  cela

s’avère nécessaire. Elle en assure également la rémunération. 

11.CONDITIONS FINANCIÈRES  

Dans le cadre de la gestion quotidienne des circuits  scolaires pour le compte de la Région,  cette
dernière participe aux frais de fonctionnement de l’Autorité organisatrice de second rang à compter de

22 € (non assujetti à la TVA) par élève géré pour le compte de la Région. 

Ce montant ne sera ni révisé ni actualisé jusqu’à la fin de la convention de délégation de compétences
().

Les effectifs pris en compte seront calculés au 1er janvier de l’année concernée. 

Cette  participation  sera  versée  en  une  fois  lors  de  l’année  scolaire  au  1 er semestre  de  l’année

concernée.

Pour les frais relatifs à la période du 1er septembre au 31 décembre 2021, le montant versé se fera au
prorata des mois concernés, soit 4/12 de 22 € par élève géré sur cette période, soit 7,33 € par élève. 

12.ASSURANCES  

L’Autorité organisatrice de second rang s'engage à souscrire une assurance garantissant les dommages
corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non, d'origine accidentelle ou non, causés aux tiers

du fait de l'organisation du transport ou des propres agents de l’autorité organisatrice de second rang.

Les bénéficiaires  du transport  concernés par la police d'assurance précitée seront  tous les usagers
scolaires, les usagers non scolaires ou le personnel de surveillance éventuellement bénévole, ou encore

les personnes habilitées à faire des contrôles dans les cars.

13.RESILIATION DE LA CONVENTION  

L’Autorité organisatrice de second rang s’engage à assurer les transports scolaires selon les règles
définies par la Région. Elle accepte le contrôle de la Région sur le fonctionnement des services et

s’engage à répondre à toute demande de renseignements. 

En cas de manquement à ces obligations, la Région pourra dénoncer la présente convention, à tout
moment. La résiliation du contrat s’effectuera par lettre recommandée avec un préavis de 6 mois.

La convention peut être dénoncée par l’une des parties, pour tout autre motif, avant chaque 1 er janvier

pour une prise d’effet au 1er septembre suivant.

A Nantes le,
En 2 exemplaires originaux

Pour la Communauté de communes de 

Nozay
La Présidente

Pour le Conseil régional
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Claire THEVENIAU Christèle MORANÇAIS
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CONVENTION 

Relative à la participation financière de la Communauté de communes de Nozay
aux frais de fonctionnement du service Transport à la demande 

de la Communauté de communes d'Erdre et Gesvres

Entre :

La Communauté de communes d'Erdre et Gesvres (CCEG), représenté par son Président,
d’une part,

et

La Communauté de communes de Nozay (CCN), représentée par sa Présidente,
d’autre part,

il a été arrêté ce qui suit.

PREAMBULE

Suite à la décision de dissolution du syndicat intercommunal de transports collectifs des
secteurs Châteaubriant-Derval-Nozay qui sera effective au 1er juillet 2021, et de la prise de
compétence mobilité de la CCN à la même date, celle-ci s’est rapprochée de la CCEG pour
l’exercice du transport à la demande (TAD) sur son territoire. 

La Région, autorité principale, propose la création d’un Transport à la demande Erdre,
Gesvres, Don, Isac et Canal (EGDIC) associant la Communauté de communes de Nozay, la
Communauté de communes du Pays de Blain et la Communauté de communes d'Erdre et
Gesvres au 1er juillet 2021.

La présente Convention vise à déterminer les modalités de prise en charge des frais de
fonctionnement pour que la CCEG assure le service au nom de la CCN.

I.      OBJET DE LA CONVENTION

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de  la  participation
financière  de  la  CCN,  cliente  de  la  CCEG,  aux  frais  de  fonctionnement  engendrés  par
l’organisation et la gestion du service de transport à la demande du périmètre Erdre, Gesvres,
Isac et Canal (EGDIC).
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II.     MODALITES DE CALCUL DE LA PARTICIPATION FINANCIERE

Principe     :  

Les éléments suivants font l’objet d’une prise en charge par la Communauté de communes de
Nozay en termes de fonctionnement : 

Réservation des courses, 30 min par jour, soit 130h/an, 
Facturation du transporteur, 5h/mois, soit 60h/an, 
Refacturation des participations des CC soit 4h/an, 

soit un total forfaitaire arrondi à 200h par an sur la base du salaire chargé de l’agent en
charge du service, soit 0,125 ETP, 

Les frais généraux (direction, services ressources et fournitures) sont forfaitaire à proportion
de 0,05 ETP sur la base du même agent. 

Eléments de référence     :  

Le poste considéré pour le calcul des frais de fonctionnement est celui dont la fiche de
poste est fléchée sur la gestion du service. 

Le Traitement annuel global chargé de l’agent pris en considération, qui constitue la
base de calcul est, entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019, de XXX €. 
L’année civile est la période de référence. 

III.    MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION

Principe     :  
Pour l’année N-1, la participation sera appelée au cours du 1er trimestre de l’année N.

IV.    MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant.

V.     DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention prend effet dès sa signature au 1er juillet 2021.

Elle est passée pour une durée de 6 ans et résiliable par l'une ou l'autre des parties, par
lettre recommandée, moyennant un préavis d’un an ou sans préavis, après accord entre les
parties.

Fait à Grandchamp des Fontaines, le

Le Président de la CCEG La Présidente de la CCN

Monsieur Yvon LERAT Madame Claire THEVENIAU
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